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L'économie solidaire se définit notamment par se volonté de représenter une force transformatrice. Un des handicaps de l'économie solidaire dans cette reconnaissance est l'invisibilité du secteur. Si certains des domaines de l'économie solidaire sont arrivés à percer comme le commerce équitable, l'ensemble du secteur de l'économie solidaire reste très confidentiel. Cette « invisibilité » du secteur va pourtant à l'encontre de sa volonté transformatrice. Dans ses tentatives pour sortir de l'ombre, les acteurs de l'économie solidaire ont utilisé par trois fois le journal Le Monde en 1995, en 1997 et en 2006. nous allons tenter de nous interroger sur l'impact de ces différents appels.

Il s'agit ici de croiser les trois appels publiés dans le Monde en 1995, 1997 et 2006 et les rôles politiques qu'ils sous-entendent pour les acteurs de l'économie solidaire. Chacune de ces publications a lieu proche d'élections importantes (présidentielles ou législatives). Ces trois appels ont pour socle commun la volonté de donner à l'économie solidaire en France une visibilité.

LES APPELS DANS LE MONDE DE 1995, 1997 ET 2006 : DU PROGRAMME POLITIQUE DE CHANGEMENT SOCIAL À L'OFFRE MARKETING

1) L'appel de 95 : promouvoir un changement social radical,

les auteurs, les cibles, la proposition politique et son lien avec la pensée de l'écologie politique

En octobre 1995, une tribune est publiée dans le journal Le Monde : « Appel des 35 à l'élaboration d'une politique économique et sociale résolument novatrice et démocratique ». Cet appel est la première tentative pour fédérer autour du projet de l'économie solidaire auprès du grand public. Cet appel est tout d'abord caractérisé par ces signataires, ce sont des acteurs de l'économie solidaire comme Jacques et Aline Archambaud, Annie Berger... mais ce sont aussi des sociologues, des économistes, des philosophes, comme Jean-Louis Laville, Alain Lipiezt, Guy Roustang, Alain Caillé, André Gorz ou des personnalités publiques comme Jean-Michel Belorgey...

Dans ce texte, les auteurs proposent de définir un nouveau « contrat social » basé sur une redéfinition des fonctions de l'emploi, de l'économie et du revenu dans nos sociétés .

Les auteurs proposent de réfléchir sur l'opportunité d'un nouveau contrat social qui viendra palier à l'obsolescence de l'Etat Providence: « tout le monde le voit : partout en Europe, même là où l'économie ne se porte pas mal, la société se défait. Le contrat social qui s'était élaboré depuis une cinquantaine d'années ou plus autour du plein emploi et de l'Etat providence ne parvient plus à assurer à lui seul la cohésion de nos sociétés ».

Cette déliquescence de ce qui fait société est expliqué par la persistance du chômage et de la fin de l'apogée de la société salariale comme modèle de développement de notre société : « les politiques économiques et sociales qui depuis 20 ans ont tenté de porter remède à la crise économique en se bornant à attendre le retour d'une croissance suffisante pour résorber le chômage, ont échoué [...]la crise du travail et l'effritement qui atteint la société salariale sont tels qu'aucune mesure de politique économique traditionnelle ne pourra être à la mesure du problème posé. […] l'Europe est entrée dans une ère nouvelle et bien différente de celle qui a assuré sa prospérité jusqu'à présent ».

Il s'agit, pour les auteurs, de proposer une nouvelle base au contrat social, de le redéfinir  à partir de la nouvelle réalité économique et sociale de la société et des échecs du modèle actuel à y répondre . Ainsi, ils appellent « à engager (…) un débat sur les possibilités d'instaurer une politique économique et sociale résolument novatrice. (…) selon eux une telle politique n'a de chance de succès que si elle s'inscrit dans la perspective d'une intensification de l'exigence démocratique et non, comme c'est malheureusement de plus en plus le cas, dans cette d'un sacrifice de la démocratie aux exigences d'une efficacité technocratique ou économiques le plus souvent imaginaire. (…) tous s'accordent à penser que l'édification d'une politique économique et sociale résolument démocratique et capable de colmater les fractures déjà profondes du corps social, passe par l'exploration conjointe des trois voies suivantes, largement interdépendantes : réduction du temps de travail et partage des emplois, économie plurielle et solidaire, un revenu minimum inconditionnel (sous conditions de ressources) et cumulable ».

En ce qui concerne la « réduction du temps de travail et partage des emplois », ils proposent de mettre en place une réduction de la durée du temps de travail sous des formes négociées branches par branches. Cette réduction doit aboutir une meilleure distribution, partage du travail salarié. Le temps de travail est réduit mais l'assiette des salariés est élargie. Ainsi, « les attributs de la citoyenneté qui y sont afférents » sont mieux partagés et diffusés au sein de la société. L'emploi est donc ici défini comme un mode d'accès aux attributs de la citoyenneté (sans que ces attributs soient précisés). Partager le travail c'est donc partager la citoyenneté. Les auteurs s'opposent ainsi à la flexibilité du travail, au temps partiel subi ainsi qu'aux formes « intermédiaires entre travail et assistance » que peuvent représenter les systèmes d'insertion par le travail. S'ils renoncent au plein emploi, les auteurs restent donc attachés au rôle « d'intégrateur social » du travail.

En ce qui concerne l'« économie plurielle et solidaire », ils l'utilisent pour revendiquer la nécessité d'une redéfinition des frontières entre l'économie et la société par une plus grande porosité de ces frontières. Ainsi, au delà de la fonction « travail-emploi » du modèle dominant, il faut un nouveau modèle économique qui intègre des « finalités sociales et écologiques ». L'utilité sociale ainsi dévolue à l'économie fait qu'elle devient un lieu d'investissement du champ démocratique puisqu'« elle vise à assurer les conditions permettant à chacun de s'investir volontairement dans des activités concourant au bien commun, elle pose la question d'un renouveau de formes de la démocratie directe qui soient susceptibles de compléter et de revivifier nos systèmes de démocratie participative ». L'économie solidaire y est ainsi définie en reprenant les thèses de l'économie plurielle, puisqu'elle y est décrite comme : « l'hybridation entre l'économie privée, l'économie publique et l'économie associative et non monétaire ». les auteurs proposent donc une économie intégrée à la société. Ils s'opposent, là encore, à ce qu'ils nomment les « petits boulots » et rejettent la possibilité de définir l'économie solidaire comme une « sous-économie » destinée uniquement à créer des palliatifs, des ersatz de travail destinés à occuper les chômeurs.

En ce qui concerne « un revenu minimum inconditionnel (sous condition de ressources) et cumulable », les auteurs revendiquent le droit de chacun à vivre au-dessus d'un seuil minimal « nécessaire à la survie économique et sociale ». Ils précisent que ce dernier point a fait l'objet du plus grand nombre de débats, notamment dans la définition des modalités d'attribution de ce revenu. La mise en place de ce revenu est inconditionnelle et cumulable pour « toute personne ne bénéficiant pas du niveau minimum de ressources qu'il garantit ». L'inconditionnalité permet d'écarter les mesures de travail obligatoire (lié notamment au I du RMI). L'autorisation de cumul avec d'autres ressources balaye les risques d'effet de seuil (aussi dénoncé dans le RMI). Enfin, si la mise en place « d'un filet de sécurité » pour les plus pauvres engendre le risque que l'Etat se sente dédouané de la prise en charge des plus faibles, les modifications profondes de la place et du rôle de l'emploi et de l'économie définit dans les deux précédentes mesures exposées  anesthésient ce risque. Cependant, au-delà de la mise en place de ce revenu, il s'agit ici avant tout d'affirmer la rôle de la société dans l'accès de tous « à une identité sociale reconnue ». Ainsi les travailleurs sociaux sont invités à « redéployer [leur activité] en direction de tâches d'incitation plutôt que de contrôle social ».

Dans cet appel, les auteurs proposent donc une redéfinition du modèle sociale qui repose sur une économie non plus source de travail réduit à sa fonction de producteur de revenu, de dégradation des identités sociales et de concurrence mais une économie créatrice de démocratie, d'estime de soi et de solidarité.

Ce premier appel se positionne donc sur un champ très politique. Au-delà d'une nouvelle « politique économique et sociale », c'est un nouveau modèle de société que les auteurs proposent. Toutes ces propositions sont d'ailleurs reprises dans le programme politique des Verts (CF prog). Cette volonté est d'ailleurs visible par les interlocuteurs ciblés par cet appel :  « toutes les organisations, partis, syndicats ou associations, tous les hommes et les femmes de bonne volonté à engager au plus vite, à l'échelle européenne, un débat sur les possibilités d'instaurer une politique économique et sociale résolument novatrice ». Ils invitent les acteurs de la société civile à les rejoindre pour réfléchir ensemble. Cet appel donnera d'ailleurs lieu à la création d'un groupe de réflexion. En effet, le 27 Juin 1996 les signataires de cet appel ont décidé de se constituer en un groupe de débat, d'analyse et de proposition, indépendant des partis et des syndicats, sous le nom d'Appel Européen pour une Citoyenneté et une Économie plurielle.

L'économie solidaire est ici définie comme un outil de changement radical du modèle de contrat social. Ses capacités transformatrices sont donc clairement affichées. C'est l'appel public le plus politique qui sera produit par les acteurs de l'économie solidaire.

2) L'appel de 1997: un appel pour promouvoir les acteurs de l'économie solidaire et définir les conditions de la transformation sociale dans un partenariat avec les pouvoirs publics.

Suite à l'échec de la mobilisation autour de l'appel de 95, un nouvel appel : « l'économie solidaire : une réalité à prendre en compte » a été publié le 18 juin 1997 toujours dans Le Monde. 

Le premier changement notable par rapport à l'appel de 1995 est la nature des signataires. En effet, les signataires de l'appel de 97 ne sont plus des personnalités mais des réseaux d'acteurs de l'économie solidaire : ADEL (Agence pour le Développement de l’Économie Locale), ADSP (Agence pour le Développement des Services de Proximité) , Association Nationale Culture et Liberté, Association PROGRES (Programme de Réhabilitation Économique et social) , CNLRQ (Comité National de Liaison des Régies de Quartier), Biocoop, Culture & Proximité – OPALE, Fédération Relais, Fonda Rhône Alpes, GIEPP (Groupement pour l’Initiative et l’Élaboration de Projets Professionnels), MRERS (Mouvement des Réseaux d’Échanges Réciproques de Savoir), MRJC (Mouvement Rural de la Jeunesse Chrétienne), Peuples Solidaires, REAS (Réseau d’Économie Alternative et Solidaire), Le REAS de Picardie et les CIGALES, Réseau Interrégional Partage, STAJ (Service Technique Animation Jeunesse), Terre des Hommes (France)...

Le changement de nature des signataires de l'appel augure du changement de nature de l'appel lui même. En effet, alors que l'appel de 1995 se positionnait sur le champ du changement politique, l'appel de 1997 se positionne sur le terrain de la constitution des acteurs de l'économie solidaire comme groupe. Ainsi, alors que l'on parlait des politiques sociales et économiques dans le premier appel, le sujet est ici la mise en place d'une politique publique en faveur non du changement du contrat social mais des acteurs de l'économie solidaire eux-même. Si l'économie solidaire était un des outils du changement de modèle de société, elle est devenue un simple enjeu de reconnaissance des structures ou de leur réseau.

C'est d'ailleurs cette thématique de la reconnaissance de l'économie solidaire comme  « une des composantes de l'Europe sociale à construire » qui est au cœur du propos des auteurs. Ainsi, ils revendiquent d' « être des interlocuteurs constructifs et vigilants contribuant aux changements en profondeur indispensables pour enrayer l'exclusion ». Mais avant de devenir les partenaires privilégiés des pouvoirs publics en matière de lutte contre l'exclusion, les auteurs proposent dans ce texte une rapide mise à niveau de leurs interlocuteurs. De peur de ne pas être perçu, les auteurs vont décrire ce qu'ils sont. Les différents types d'acteurs que l'on trouve dans le champ de l'économie solidaire sont même détaillés : « collectifs enfants-parents-professionnels pour des jeunes enfants, de lieux d'expression et d'activités artistiques, de restaurants multiculturels, de régies de quartiers et de multiples autres entreprises et services solidaires dans divers domaines d'activités ». Ce sentiment de non -reconnaissance de la part des pouvoirs publics est d'ailleurs explicité : « les pratiques soutenues ou représentées par nos réseaux, malgré l'absence de reconnaissance budgétaire spécifique, ont émergé dans les vingt dernières années et représentent aujourd'hui des dizaines de milliers de salariés et de bénévoles ». Il faut également, ici, prouver sa légitimité (antériorité des acteurs, poids dans la société, autonomie financière). Cela ne va donc pas de soi que l'économie solidaire est un partenaire social à part entière. L'effort pédagogique des auteurs pour expliciter l'importance de leur rôle dans la société est renforcé par l'élargissement aux initiatives européennes proches.

Pourtant, dans le premier texte, les auteurs étaient tout à fait légitimes pour appeler à un changement radical de modèle sociale : « Les signataires du présent appel, économistes, sociologues, journalistes, philosophes, militants associatifs etc. qui tous, à un titre ou à un autre, ont eu à réfléchir et à écrire sur la situation actuelle, considèrent que, face à sa gravité, il est urgent de faire passer au second plan les divergences, parfois profondes, qui les séparent, pour appeler avec quelque solennité toutes les organisations, tous les partis, syndicats ou associations, tous les hommes et les femmes... ». Pas besoin de faire preuve de son efficacité, de sa bonne moralité... Même si dans l'appel de 1997, l'appel de 1995 est réduit à une simple précision de « ce qu'est l'économie solidaire à un moment ou ce terme commençait à être galvaudé ».

Si la volonté de changer de modèle est bien également présent dans cet appel : « l'économie solidaire refuse de considéré que la seule solution consisterait à laisser s'épanouir une économie de marché libérée d'un maximum de contraintes, tout en élargissant, pour panser les plaies, le champ des actions sociales correctives. », ce n'est pas du tout le cœur du propos. L'économie solidaire n'est plus une mesure pour mettre en place un autre modèle mais une autre solution possible à coté des solutions classiques : « le marché n'étant pas la seule source de production de richesse ». Là encore, la place de la richesse n'est plus interrogée. La solidarité créée n'est plus un modèle alternatif mais est réduite à un rôle uniquement social. Enfin, la revendication d'un citoyenneté est réduite à « rendre la démocratie plus vivante et interactive en recherchant l'expression et la participation de chacun quel que soit son statut (salarié, bénévole, usagers, etc.). La citoyenneté créée est cantonnée à l'intérieur de la structure, de l'activité là où en 1995 elle était « capable de colmater les fractures déjà profondes du corps social ».

Par contre, la distinction avec les dispositifs engendrant de « éclatement de la condition salariale » est fortement revendiquée. Il ne s'agit pas de confondre l'économie solidaire et une « économie-balai » qui ramasserait les laissés-pour-compte de la compétitivité ». Ainsi, il y a là encore, un effort pédagogique pour bien distinguer l'économie solidaire des dispositifs de politiques sociales ou de politique de l'emploi : « les initiatives ne peuvent être considérées comme de simples instruments des politiques publiques et le débat fondamental sur les conditions institutionnelles de développement de l'économie solidaire, doit enfin être abordé avec la préparation qu'il requiert ». Il s'agit donc bien, dans cet appel, de définir la volonté de créer un partenariat sur des bases partagées et claires avec l'Etat. Les situations floues antérieures qui pouvaient exister sont balayées.

Les conditions de mise en œuvre de ce partenariat, pour qu'il rende des résultats, reposent sur trois propositions très concrètes faites aux pouvoirs publics : la création d'un « véritable droit à l'initiative économique », la garantie de  « l'accès de tous aux services, de soutenir la professionnalisation des emplois et d'appuyer les regroupements d'initiatives » et « d'envisager la constitution de fonds territorialisés de développement des initiatives locales et d'ouvrir un dialogue social local ». Afin de prouver la validité de ces propositions, les auteurs renvoient à l'expérimentation mise en œuvre par le Conseil Régional du Nord Pas-de-Calais.

Si dans le premier appel, les auteurs se situaient sur le champs des valeurs, de la pensée politique, de la concurrence des modèles sociaux, cet appel se situe dans l'interpellation du pouvoir politique. L'intervention n'est plus située dans la dimension de la définition du projet de société mais sur le terrain de la mise en œuvre concrète des politiques publiques et du travail de lobbying pour les rendre plus compatibles avec les projets des acteurs de l'économie solidaire. Si l'appel est bien également dans le champ politique, il n'est pas du tout dans le même plan. Il est d'ailleurs à noter que si le premier appel n'a pas réussi à créer la dynamique de la mise en réseau des acteurs de l'économie solidaire au niveau national, ce second appel a engendré en 1999 la création de l'IRES (Inter-réseau de l'économie solidaire) dont les membres sont les signataires de l'appel.

Le positionnement politique de ce deuxième appel n'est pas absent, il est simplement non central et surtout ne fait pas l'objet d'une remise en cause de l'organisation du contrat social de notre société. La force transformatrice de l'économie solidaire n'est ainsi pas appelée à être mise en pratique au niveau du changement social contrairement à l'appel de 1995. Il est donc beaucoup plus consensuel, est-ce pour cela qu'il a été entendu , cette fois-ci, par les acteurs de l'économie solidaire? La dimension militante est beaucoup plus axée sur la revendication de la reconnaissance de l'efficacité et du sérieux des acteurs que des valeurs qu'ils défendent. Il semble que cela soit plus valorisant ou en tout cas plus sexy pour les acteurs qui ont répondu à cet appel contrairement à 1995.

3) Le manifeste de 2006: le retour de l'économie sociale sur le champ de la transformation sociale, vendre du "sens" et du business éthique à toutes les catégories de "consommateurs" (les citoyens, les entreprises, les salariés...)... 

La troisième tribune publiée dans Le Monde (2006) en  concernant l'économie solidaire le « manifeste de l'économie solidaire », contrairement à ce que son nom pourrait laissé envisagé est le texte le moins militant des trois appels.

Le premier grand changement est dans les signataires du manifeste. C'est beaucoup plus large que les deux premiers et notamment de l'appel de 1997 qui ne comprenait que des acteurs  de l'économie solidaire. Parmi les signataires du présent manifeste, il y a aussi bien de syndicats comme la CFDT ou la CGT (sic!), des représentants de l'économie sociale (France Active, ), que des grandes associations caritatives ou de l'insertion par l'économique - pourtant si décriées dans les deux précédents appels (Emmaus, Fnars, CNIAE), - des grandes institutions (Alternative économique; EHESS, Collège de France, CIMADE…) que des acteurs plus traditionnels de l'économie solidaire (MES, SNC). Par ailleurs, il y a un mélange entre les personnes et les structures auxquelles elles appartiennent, qui a signé quoi et au nom de qui reste flou. Cependant; les auteurs se présentent comme « pratiquant » de l'économie solidaire.

L'objectif annoncé de ce manifeste est de développer l'économie solidaire et les « dispositions concrètes encourageant sa réussite » dans le but de « doubler son champ en cinq ans ».

Il n'y a plus du tout de remise en cause complète de l'économie de marché contrairement aux appels de 1995 et 1997. Simplement, il est indiqué que le système actuel peut engendrer des problèmes sans que son existence soit remise en cause :                                                                     « Elle [l'économie] produit des richesses impressionnantes mais très inéquitablement réparties. Elle crée des emplois mais génère aussi précarité, insécurité et parfois exclusion des personnes ». Ainsi, le manifeste commence par cette affirmation : « Le profit ne peut être la finalité unique de l’activité économique ». L'économie solidaire n'est plus une alternative au modèle comme pensée politique comme en 1995 ou comme pratique comme en 1997, mais simplement : « une résistance puissante à l'individualisme marchand qui mine la société et une capacité d'influence sur l'économie de marché ». En un peu plus de dix ans, la proposition d'un nouveau contrat social s'est réduit à une simple « capacité d'influence de l'économie solidaire ».

Par ailleurs, alors que les auteurs des deux premiers manifestes avaient construit une partie centrale de la définition de l'économie solidaire en opposition à une « économie balai » de « petit boulot », le manifeste de 2006 revendique « l'insertion par l'activité économique qui remet au travail des chômeurs de longue durée ». Il met en avant une économie qui s'adresse au exclus, aux personnes à revenu modeste : « Les entreprises solidaires se battent sur le marché comme les autres et doivent donc être performantes. Mais en plus, elles emploient des personnes exclues ou qui risquent de l’être; elles fournissent des services individuels à des personnes aux revenus modestes, elles assurent des services collectifs pour mieux vivre ensemble, elles mettent en œuvre des formes de gouvernance démocratique.  ».

Le manifeste revendique même la qualité occupationnelle de son activité ainsi que son rôle de marché de l'emploi pour les « laisser-pour-compte » du marché classique et de l'emploi public : « ce vaste « tiers secteur » (…) occupe un nombre considérable de salariés que ne recrutent ni le secteur public ni le secteur privé ». Ce qui était clairement utilisé comme repoussoir dans les deux premiers appels est ici revendiqué comme étant au cœur de la démarche de l'économie solidaire. Sur la bataille de la définition d'une position claire du champ de l'économie solidaire et de son rôle, ce sont les thèses antérieurement rejetées par les acteurs du secteur comme « fausse idée » commune du secteur qui servent ici à définir l'économie solidaire. En 1995, l'enjeu de la constitution du champ de l'économie solidaire repose sur cette distinction : « L'enjeu est de rendre la logique économique moins outrancièrement sélective, en résistant aussi bien à la tentation de créer des "petits boulots" qu'à celle d'instaurer un secteur à part pour les chômeurs ». En 1997, elle est un élément central de la la définition du secteur : « En somme l'économie solidaire ne saurait se confondre avec d'autres formes d'économie dans une espèce de secteur fourre-tout qui légitimerait l'éclatement de la condition salariale. Elle ne saurait en aucun cas constituer une "économie-balai" qui ramasserait les laissés-pour-compte de la compétitivité. Au contraire... ». Il semble donc que l'économie solidaire n'est pas résisté aux écueils craints dans l'appel de 1995.

Enfin, le manifeste élargie les acteurs de l'économie solidaire aux acteurs de l'économie sociale qu'il intègre comme filiation affichée : « Elle est fille de deux longues traditions, celle du mouvement ouvrier et celle de l’économie sociale (mutuelles, coopératives, associations) avec lesquelles elle partage une commune aspiration à une société d’hommes libres et égaux en droits. Elles se conjuguent et se soutiennent mutuellement. Ainsi, les banques, les assurances mutualistes, les caisses de retraite, etc. sont des acteurs importants du financement de l’économie solidaire qui prend souvent le statut juridique de l’économie sociale ». Alors même que les deux autres manifestes tentaient de montrer l'originalité du fondement de l'économie solidaire par rapport aux expériences antérieures et notamment les expériences caritatives de l'économie sociale traditionnelle, l'économie solidaire est ici réduite à une forme particulière de l'économie sociale. D'ailleurs, dans la suite du texte, il est même fait mention de « l'économie sociale et solidaire ». Ce manifeste oublie, par exemple, totalement les expériences autogestionnaires dans un contexte anti-capitaliste affiché à l'origine des premières entreprises alternatives de la fin des années 70 qui ont pourtant été pionnières de l'économie solidaire. 

Les dix propositions concrètes présentées dans la suite du texte reposent sur des propositions de pratiques nouvelles, vertueuses que doivent accomplir une dizaine de cibles de l'économie solidaire : « les citoyens, les salariés, les étudiants, militants associatifs, les collectivités publiques, les régions, les départements, les financiers, les entreprises, les syndicats et l'Etat ». Si les citoyens, les syndicats ou encore les pouvoirs publics sous toutes leurs formes sont les interlocuteurs traditionnels de l'économie solidaire, sont ajoutés ici deux interlocuteurs nouveaux et inattendus : les financiers et les entreprises. Jusque lors, le secteur avait plutôt cherché à créer des banques et des entreprises alternatives, ces deux types d'acteurs n'étaient donc pas sollicités.

Au-delà de ces choix, c'est également les rôles attribués aux interlocuteurs de l'appel qui changent. Les deux premiers textes faisaient appel aux lecteurs comme de potentiels acteurs (en 1995) ou partenaires (en 1997), dans ce dernier texte, les lecteurs sont appelés à devenir des « consommateurs », ou « des clients » de l'économie solidaire. Chaque proposition concrète est une proposition « d'offre de services » adaptés aux besoins particuliers de chaque cible : on vend du supplément d'âmes aux citoyens, aux entreprises et aux financiers : «  Réconciliez l'acte de consommation avec le désir de solidarité. Donnez un sens solidaire à votre épargne », « les entreprises solidaires ne sont pas concurrentes mais des partenaires qui peuvent donner du sens à votre engagement social et conforter votre ancrage local », « toutes les banques peuvent prouver qu'elles sont socialement responsables... ». Pour les collectivités, on vend de la rentabilité sociale : « le soutien à l'économie solidaire est un investissement rentable pour les finances publiques. En retrouvant du travail, ces personnes deviennent des producteurs de richesses et donc d'impôts et de cotisations sociales ». Aux syndicats, une nouvelle clientèle : « soyez novateur pour les salariés des entreprises solidaires aient les mêmes possibilités de représentation que ceux des entreprises classiques ». Il n'y a plus du tout d'appel à la « militance » pour changer la société ou pour construire concrètement un secteur, comme dans les appels de 1995 et 1997. Les acteurs de l'économie solidaire ne sont plus les militants d'un autre projet de rapport à l'économie mais des prestataires de services à la pointe des attentes « morales » des nouveaux « consom'acteurs » comme aiment à les appeler les journalistes spécialisés sur la consommation. 

Pour conclure ce manifeste, les auteurs explicitent le projet de l'économie solidaire qu'ils portent comme : « l'économie solidaire de proximité à l'ambition, non pas bien sûr (sic!) de remplacer l'économie de marché, mais de s'attaquer aux problèmes des plus démunies et aux besoins individuels et collectifs délaissés par le marché et l'Etat ». L'économie solidaire n'est donc plus un projet alternatif (1995) de société ni la revendication d'une pluralité de l'économie (1997) mais un outil qui permet de tendre un filet tout en bas de l'échelle sociale en ce substituant à une responsabilité de l'Etat (risque d'écueil dénoncé dans l'appel de 1995). Un secteur qui repose sur la constitution d'une économie de niche qui vient alimenter l'économie de marché sans la remettre en cause. Cette nouvelle définition de l'économie solidaire est aux antipodes du projet développé par l'économie solidaire décrite dans l'appel de 1995 et a complètement dévoyé celui de l'appel de 1997. Pourtant, certains signataires du manifeste de 2006 étaient signataires des appels de 1995 et 1997 (comme Jean-Louis Laville ou le MES).

CONCLUSION

A travers ces trois tentatives pour faire connaître du plus grand nombre l'économie solidaire (publication à chaque fois dans Le Monde), nous pouvons nous interroger sur la capacité du secteur à définir clairement et définitivement ces contours. Le choix opéré dans le dernier manifeste de s'allier notamment avec l'économie sociale et les acteurs caritatifs n'est-il pas, plus qu'un renoncement à un projet spécifique de l'économie solidaire, la marque d'une certaine incapacité des acteurs à s'approprier ce projet et à le revendiquer?

Si le secteur de l'économie solidaire se revendique, aujourd'hui encore, comme force de transformation, il le fait muettement. Les pratiques existent mais si comme monsieur Jourdain, on peut faire de l'économie solidaire sans le savoir, le projet ne peut pas être totalement réalisé s'il ne produit pas des changements sur le terrain des valeurs. Cependant, pour confronter ces valeurs aux autres, il faut les faire entendre. De nombreux acteurs de l'économie solidaire pensent que la fenêtre qui vient de s'ouvrir suite à cette nouvelle crise mondiale est une occasion importante pour faire entendre ce message et revendiquer l'existence d'une pluralité des modèles économiques. Cependant, si le manifeste de 2006 permet de noyer l'économie solidaire dans le champ traditionnel des acteurs du social, il permet également de ne pas trancher le débat entamé par la comparaison entre les positions différentes, nuancées des deux précédents appels.

En effet, comme nous l'avons vu plus haut, alors que l'appel de 1997 place l'économie solidaire dans le champ de la contestation du modèle de rapport à l'économie tel qu'il existe aujourd'hui dans notre société, l'appel de 1995 le positionne sur celui de la contestation du modèle d'organisation sociale engendrée par le système économique. Ainsi, l'appel de 1997 se positionne dans le champ de la mise en ouvre de pratiques alternatives de l'économie dans le cadre d'une économie générale de marché. Les questions de solidarité, de réciprocité sont traitées au niveau des entreprises ou des organisations. Elle ne change pas le modèle mais les conditions de mises en œuvre de ce modèle. L'économie solidaire est alors une réponse à « l'éclatement de la condition salariale », c'est un outil de mise ne ouvre du « dialogue social local »... Elle ne revendique pas de changer de modèle mais simplement d'accepter qu'au sein du modèle dominant existant, il puisse vivre, en marge, des formes différentes.

Dans l'appel de 1995, c'est sur le terrain du modèle d'organisation sociale que se positionnent les auteurs. Ils ne se définissent d'ailleurs pas comme des « pratiquants » de l'économie solidaire (comme 1997) mais comme des personnes ayant « à réfléchir et écrire sur la situation actuelle », bien que certains d'entre eux soit des acteurs de l'économie solidaire (comme Aline et Jacques Archimbaud, Annie Berger …). Cette prise de distance avec le secteur de l'économie solidaire les autorisent (dans leur discours) à interroger la société sur son modèle d'organisation, sur les conditions de production « des identités sociales reconnues » liées à l'accès à un minimum de ressources financières (à un minimum de capital). Sur les conditions de production « des attributs de la citoyenneté » liées pour une grande partie des gens à leur capacité à avoir un emploi et à le conserver. Sur les conditions de production des « formes de la démocratie directe » et donc de la participation de tous à la production de ce modèle. Le projet proposé est alors alternatif au modèle d'organisation existant, dominant. Cette impossibilité du secteur de l'économie solidaire à trancher entre ces deux positions qui sclérosent toutes les tentatives de constitution du secteur en un mouvement revendicatif et donc son engagement sur la scène publique, n'est-elle pas au cœur des difficultés du secteur à se donner une définition et donc à définir un projet partagé sans ambiguïté possible par tous? Ces deux projets, qui coexistent au sein de l'économie solidaire depuis sa naissance ne sont-ils pas tous simplement concurrents l'un de l'autre, rendant toute synthèse impossible?

